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LES OUTILS DE 
RÉASSURANCE 

Les protocoles 

ADMD France 
• Rapport de force 
• Légalisme 

ADMD Suisse 
• Danger des pressions économiques 
• Etat de santé antérieur 



LES OUTILS DE 
RÉASSURANCE (MODÈLE AMELI) 

Modèle à éviter 



LES OUTILS DE 
RÉASSURANCE (MODÈLE SFAP) 

Modèle dual + 
expression libre 



LES OUTILS DE 
RÉASSURANCE (MODÈLE HAS) 

Trame privilégiant 
l’échange  

par rapport à l’écrit  



LES OUTILS DE 
RÉASSURANCE (SYNTHÈSE) 

Du 
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LES DIRECTIVES 
ANTICIPÉES DANS LA LOI 

Toute personne majeure peut rédiger des directives anticipées pour 
le cas où elle serait un jour hors d'état d'exprimer sa volonté.  

Ces directives anticipées expriment la volonté de la personne 
relative à sa fin de vie en ce qui concerne les conditions 

-  de la poursuite, 

-  de la limitation, 

-  de l'arrêt ou du refus de traitement ou d'acte médicaux.  

Définition légale des directives anticipées (art. L1111-11 al.1 
Code Santé publique) 



LES DIRECTIVES 
ANTICIPÉES DANS LA LOI 

A tout moment et par tout moyen, elles sont révisables et 
révocables. 

Elles peuvent être rédigées conformément à un modèle dont le 
contenu est fixé par décret en Conseil d'Etat pris après avis de la 
Haute Autorité de santé. 

Ce modèle prévoit la situation de la personne selon qu'elle se sait 
ou non atteinte d'une affection grave au moment où elle les rédige. 

Définition légale des directives anticipées (art. L1111-11 al.2 
Code Santé publique) 



LES DIRECTIVES 
ANTICIPÉES DANS LA LOI 

Les directives anticipées s'imposent au médecin pour toute 
décision d'investigation, d'intervention ou de traitement,  

sauf en cas d'urgence vitale pendant le temps nécessaire à une 
évaluation complète de la situation 

sauf lorsque les directives anticipées apparaissent manifestement 
inappropriées ou non conformes à la situation médicale. 

Définition légale des directives anticipées (art. L1111-11 al.3 
Code Santé publique) 



LES DIRECTIVES 
ANTICIPÉES DANS LA LOI 

La décision de refus d'application des directives anticipées, jugées 
par le médecin manifestement inappropriées ou non conformes à 
la situation médicale du patient, est prise 

-  à l'issue d'une procédure collégiale définie par voie réglementaire 

-  est inscrite au dossier médical. 

-   est portée à la connaissance de la personne de confiance 
désignée par le patient ou, à défaut, de la famille ou des proches.  

Définition légale des directives anticipées (art. L1111-11 al.4 
Code Santé publique) 



LES DIRECTIVES 
ANTICIPÉES DANS LA LOI 

Un décret en Conseil d'Etat […] définit les conditions d'information 
des patients et les conditions de validité, de confidentialité et de 
conservation des directives anticipées.  

(art. R1111-17 à -20 du CSP) 

 

Les directives anticipées sont notamment conservées sur un registre 
national faisant l'objet d'un traitement automatisé […] 

Définition légale des directives anticipées (art. L1111-11 al.5 
Code Santé publique) 



LES DIRECTIVES 
ANTICIPÉES DANS LA LOI 

  Le médecin traitant informe ses patients de la possibilité et des 
conditions de rédaction de directives anticipées.  

  Lorsqu'une personne fait l'objet d'une mesure de tutelle […], elle 
peut rédiger des directives anticipées avec l'autorisation du juge 
ou du conseil de famille s'il a été constitué. 

  Le tuteur ne peut ni l'assister ni la représenter à cette occasion. 

 

Définition légale des directives anticipées (art. L1111-11 al.6 
Code Santé publique) 
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LA PERSONNE DE 
CONFIANCE DANS LA LOI 

  Toute personne majeure peut désigner une personne de 
confiance qui peut être 

  - un parent, un proche 

  - ou le médecin traitant  

  et qui sera consultée au cas où elle-même serait hors d'état 
d'exprimer sa volonté et de recevoir l'information nécessaire à 
cette fin. 

  Elle rend compte de la volonté de la personne. Son témoignage 
prévaut sur tout autre témoignage. 

  Cette désignation est faite par écrit et cosignée par la personne 
désignée. Elle est révisable et révocable à tout moment. 

Définition légale des directives anticipées (art. L1111-6 al.1 
Code Santé publique) 



LA PERSONNE DE 
CONFIANCE DANS LA LOI 

  Si le patient le souhaite, la personne de confiance l'accompagne 
dans ses démarches 

  et assiste aux entretiens médicaux afin de l'aider dans ses 
décisions.  

Définition légale des directives anticipées (art. L1111-6 al.2 
Code Santé publique) 



LA PERSONNE DE 
CONFIANCE DANS LA LOI 

  Lors de toute hospitalisation dans un établissement de santé,  

  il est proposé au patient de désigner une personne de confiance 
dans les conditions prévues au présent article. 

  Cette désignation est valable pour la durée de l'hospitalisation, à 
moins que le patient n'en dispose autrement.  

Définition légale des directives anticipées (art. L1111-6 al.3 
Code Santé publique) 



LA PERSONNE DE 
CONFIANCE DANS LA LOI 

  Dans le cadre du suivi de son patient,  

  le médecin traitant s'assure que  

  - celui-ci est informé de la possibilité de désigner une personne de 
confiance et, 

  - le cas échéant, l'invite à procéder à une telle désignation.  

Définition légale des directives anticipées (art. L1111-6 al.4 
Code Santé publique) 



LA PERSONNE DE 
CONFIANCE DANS LA LOI 

  Lorsqu'une personne fait l'objet d'une mesure de tutelle […], elle 
peut désigner une personne de confiance avec l'autorisation du 
juge ou du conseil de famille s'il a été constitué. 

  Dans l'hypothèse où la personne de confiance a été désignée 
antérieurement à la mesure de tutelle, le conseil de famille, le cas 
échéant, ou le juge peut confirmer la désignation de cette 
personne ou la révoquer.  

Définition légale des directives anticipées (art. L1111-6 al.5 
Code Santé publique) 
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LA PERSONNE DE 
CONFIANCE 
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RÔLE ET DIFFICULTÉS DU 
MÉDECIN TRAITANT 

• Les DA ne sont qu’une 
Possibilité 

• Le devoir d’orientation pour 
les DA 

• Le souci d’évolution des DA 

Rôle 

• Le manque de temps 
• Le choix du bon moment 
• Le droit de ne pas vouloir y  

penser 
Difficultés 



RÔLE DU MÉDECIN 
OPÉRATIONNEL 
Obligation de chercher 
DA / PC 

Obligation d’en tenir 
compte … 

Justification + 
Pluridisciplinarité + 2 
médecins + Traçabilité  
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QUELQUES 
QUESTIONNEMENTS 
ÉTHIQUES 

Complexité et 
protocole 

Les temporalités 

Rapports de 
force ou 

association 
d’expertises 

Le flou des 
définitions 
• Court terme 
• Dignité 
• Ontologique 
• Conditionnelle 
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